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Attendu	que	cette	entente	a	pour	objet	de	préciser	
les	obligations	des	parties	ainsi	que	les	conditions	et	les	
modalités	relatives	à	la	levée	complète	des	filets	mail-
lants	dans	 la	 rivière	Cascapédia,	dans	 la	Petite	 rivière	
Cascapédia	ainsi	que	dans	leurs	estuaires	par	les	membres	
de	Gesgapegiag,	et	ce,	en	contrepartie	d’une	aide	financière	
à	être	versée	pour	la	durée	de	l’entente	en	vue	de	soutenir	
le	développement	économique	incluant	l’appui	de	projets	
communautaires;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Envi-
ronnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs	à	verser	au	Conseil	de	bande	
des	Micmacs	de	Gesgapegiag	une	subvention	maximale	 
de	1	250	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
aux	fins	prévues	par	cette	entente	et	selon	les	conditions	et	
les	modalités	qui	y	sont	prévues;

Attendu	que	cette	entente	constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visées	par	l’article	3.48	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Attendu	que	cette	entente	constitue	également	une	
entente	 intergouvernementale	 canadienne	 au	 sens	 de	 
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	législative,	les	
ententes	intergouvernementales	canadiennes	doivent,	pour	
être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	et	être	
signées	par	le	ministre	responsable	des	Relations	cana-
diennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	
du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	Premières	
Nations	et	les	Inuit	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	2023-2024	concernant	
les	filets	maillants	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	les	
Micmacs	de	Gesgapegiag,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	soit	
autorisé	à	verser	au	Conseil	de	bande	des	Micmacs	de	
Gesgapegiag	une	subvention	maximale	de	1	250	000	$,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	aux	fins	prévues	
par	cette	entente	et	selon	les	conditions	et	les	modalités	
qui	y	sont	prévues.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81003

Gouvernement	du	Québec

Décret 1632-2023, 8	novembre	2023
Concernant	la	nomination	d’une	membre	du	Tribunal	
administratif	du	logement

Attendu	que	 le	premier	alinéa	de	 l’article	6	de	 la	
Loi	sur	le	Tribunal	administratif	du	logement	(chapitre	
T-15.01)	prévoit	que	le	Tribunal	est	composé	de	membres	
nommés	par	le	gouvernement	qui	en	détermine	le	nombre;

Attendu	que	l’article	7.1	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	les	membres	sont	choisis	parmi	les	personnes	
déclarées	aptes	suivant	la	procédure	de	recrutement	et	de	
sélection	établie	par	règlement	du	gouvernement;

Attendu	que	l’article	7.4	de	cette	loi	prévoit	que,	sous	
réserve	des	exceptions	prévues	à	la	loi,	la	durée	du	mandat	
d’un	membre	est	de	cinq	ans;

Attendu	que	l’article	7.15	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application	de	l’article	7.14	de	cette	loi,	la	rémunération,	
les	avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	
des	membres;

Attendu	que,	conformément	à	l’article	5	du	Règlement	
sur	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	des	per-
sonnes	aptes	à	être	nommées	membres	du	Tribunal	admi-
nistratif	du	logement	et	sur	celle	de	renouvellement	du	
mandat	de	ces	membres	(chapitre	T-15.01,	r.	4),	le	secré-
taire	général	associé	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	comité	de	sélec-
tion	pour	examiner	notamment	la	candidature	de	madame	
Annie	Guillemette;
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Attendu	que,	conformément	à	l’article	17	de	ce	règle-
ment,	le	comité	a	transmis	son	rapport	au	secrétaire	général	
associé	responsable	des	emplois	supérieurs	au	ministère	du	
Conseil	exécutif	et	à	la	ministre	des	Affaires	municipales	
et	de	l’Habitation;

Attendu	que	madame	Annie	Guillemette	a	été	déclarée	
apte	à	être	nommée	membre	du	Tribunal	administratif	du	
logement	suivant	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélec-
tion	établie	par	règlement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	l’Habitation	:

Que	madame	Annie	Guillemette,	 avocate	 analyste,	
Fonds	 d’assurance	 responsabilité	 professionnelle	 du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommée	membre	du	Tribunal	
administratif	du	logement	pour	un	mandat	de	cinq	ans	
à	compter	du	20	novembre	2023	au	 traitement	annuel	 
de	133	331	$;

Que	 le	 lieu	 principal	 d’exercice	 des	 fonctions	 de	
madame	Annie	Guillemette	soit	situé	à	Montréal;

Que	madame	Annie	Guillemette	bénéficie	des	condi-
tions	de	travail	prévues	au	Règlement	sur	la	rémunération	
et	les	autres	conditions	de	travail	des	membres	du	Tribunal	
administratif	du	logement	(chapitre	T-15.01,	r.	5.1).

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81004

Gouvernement	du	Québec

Décret 1633-2023, 8	novembre	2023
Concernant	 la	 nomination	 d’un	membre	 à	 temps	 
partiel	du	Tribunal	administratif	du	logement

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	6	de	la	
Loi	sur	le	Tribunal	administratif	du	logement	(chapitre	
T-15.01)	prévoit	qu’aux	endroits	où	 il	 l’estime	néces-
saire,	 le	 gouvernement	 peut	 nommer	 des	 membres	 
à	temps	partiel;

Attendu	que	le	paragraphe	2°	du	premier	alinéa	de	
l’article	7.6	de	cette	loi	prévoit	notamment	que	le	mandat	
d’un	membre	du	Tribunal	est	renouvelé	pour	cinq	ans	à	
moins	que	le	membre	ne	demande	qu’il	en	soit	autrement	
et	notifie	sa	décision	au	ministre	au	plus	tard	trois	mois	
avant	l’expiration	de	son	mandat;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	7.6	de	
cette	loi	prévoit	qu’une	dérogation	à	la	durée	du	mandat	ne	
peut	valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	
déterminée	par	l’acte	de	renouvellement	et,	hormis	le	cas	
où	le	membre	en	fait	la	demande	pour	des	motifs	sérieux,	
que	lorsque	des	circonstances	particulières	indiquées	dans	
l’acte	de	renouvellement	l’exigent;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	7.7	de	cette	
loi	prévoit	notamment	que	le	renouvellement	du	mandat	
d’un	membre	est	examiné	suivant	la	procédure	établie	par	
règlement	du	gouvernement;

Attendu	que	l’article	7.15	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application	de	l’article	7.14	de	cette	loi,	la	rémunération,	
les	avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	des	
membres	du	Tribunal;

Attendu	 que	 conformément	 à	 l’article	 26	 du	
Règlement	sur	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	
des	personnes	aptes	à	être	nommées	membres	au	Tribunal	
administratif	du	logement	et	sur	celle	de	renouvellement	
du	mandat	de	ces	membres	(chapitre	T-15.01,	r.	4),	 la	
secrétaire	générale	associée	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	comité	
qui	a	examiné	le	renouvellement	du	mandat	de	monsieur	
Ross	Robins	comme	membre	du	Tribunal	administratif	
du	logement;

Attendu	que	conformément	au	deuxième	alinéa	de	
l’article	28	de	ce	règlement,	le	comité	a	transmis	sa	recom-
mandation	à	la	secrétaire	générale	associée	responsable	des	
emplois	supérieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	et	à	la	
ministre	responsable	de	l’Habitation;

Attendu	que	monsieur	Ross	Robins	a	été	nommé	de	
nouveau	membre	du	Tribunal	administratif	du	logement	
par	le	décret	numéro	1181-2021	du	1er	septembre	2021;

Attendu	que	les	besoins	du	Tribunal	permettent	que	
monsieur	Ross	Robins	continue	d’exercer	ses	fonctions	à	
titre	de	membre	à	temps	partiel;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	nommer	monsieur	Ross	
Robins	comme	membre	à	temps	partiel	du	Tribunal	admi-
nistratif	du	logement;

Attendu	que	monsieur	Ross	Robins	a	demandé	que	
son	mandat	soit	renouvelé	pour	une	durée	moindre	que	
cinq	ans;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	l’Habitation	:
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